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MARCHE PUBLIC DE FOURNITURES COURANTES ET SERVICES 
 
 

 
CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES 

 

 
 

N° 6225SGTR21 
 
 

 
 
 

Personne publique contractante 
 

CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE LA REUNION 
5 B rue de Paris – CS 31023 - 97404 SAINT DENIS CEDEX  

 
Tél : 02 62 94 20 00  

 
 

 
 
 

Cahier des Clauses Particulières relatif  
 

Objet de l’Accord Cadre :  
 

Accord Cadre pour la production de PLV CCI Réunion  
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1. Données générales 
 

Le présent accord cadre concerne la production de PLV pour la CCI Réunion pour les années 
2025-28.  
Ce marché porte sur la fourniture de divers supports pour la communication définis dans le marché. 
 

La notification des commandes auprès des candidats donnera lieu à des bons de commandes.  
 

L’estimation totale du marché pour le lot est de : 143 000€ ht/3ans 

 

2. Objet et nature du marché 
 

Le Présent accord cadre a pour objet la fourniture de divers PLV pour le service communication de 
la CCI Réunion définis en annexe n°1 du CCP. 

Cet accord cadre est de type multi attributaire se déroulera en deux (2) phases.  

 Phase A : La sélection de plusieurs prestataires 
 Phase B : Les commandes seront effectuées d’après les tarifs indiqués sur le l’AE  

Environnement  
 

Le marché sera exécuté par émission de bons de commandes successifs selon les besoins des 
Services Communication de la CCI Réunion. Le rythme et la périodicité ne sont pas établis à ce jour.  
 

 
2.1 Description de la prestation  
 

Le marché composé des lots suivants  
 
Lot 1: Banderole (5m X1m) 
Lot 2: BOWFLAG (2500mm sans socle)  
Lot 3 : BOWFLAG (2500mm avec socle) 
Lot 4: Kakemonos (800x2000mm) 
Lot 5: Bâche (3m x 2.50 m) 
Lot 6: Textile - Stand parapluie (3030 x 2280mm) 
Lot 7: Stand parapluie complet (textile + structure) 3030 x 2280mm) 

Mode de commande : 
 

Les commandes seront émises au fur et à mesure des besoins constitué de bons de commandes 
durant les trois (3) ans.  
 

Mode passation 

Il est passé selon la procédure suivante : 

Procédure de passation : Accord cadre multi attributaire de type bons de commande en procédure 
adaptée selon les articles : R2123-1 ; R.2162-1 et 4, R2123-4 et 5. R 2113-1 à 3, R. 2162-13 et R. 
2162-14 du décret n°2019-259 du 29 mars 2019 du Code de la Commande Publique. 
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3.     Durée du marché  

Durée du contrat 
L'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 an, renouvelable deux fois soit un maximum 
de trois ans (36 mois) dans les cas prévus à l’article 5.4 du présent document. 

L'accord-cadre est conclu à compter de la date de notification du contrat. 

Reconduction 
La reconduction est considérée comme acceptée si aucune décision écrite contraire n'est prise par 
le pouvoir adjudicateur au moins 3 mois avant la fin de la durée de validité de l'accord-cadre. Le 
titulaire ne peut pas refuser la reconduction. 

Sites de livraison 
Siège – Direction de la communication  
5 B rue de paris – CS 31023  
97404 St Denis Cédex 
 
Délai de livraison 
Les délais de livraison seront définis en jour (calendaire) par chacun des candidats et ce à compter 
de la date de transmission du BAT. 
 
 

4- Variantes et options  
 

4 .1 - VARIANTES 

Ouverte oui sur les matières des articles proposés dont la liste est partiellement définie en annexe 1 
du CCP.   

4.2 – OPTIONS  
Non  
 

5. RECEPTION 

 
Ces opérations de vérification sont effectuées par le Service Communication. La réception se fera 
en fonction des délais indiqués par les candidats.  
 

5-1 Vérification qualitative et quantitative simple : 
 

Ces opérations de vérification qualitative seront effectuées d’après le BAT et les opérations de 
vérification quantitative lors de la livraison. 
 
5-2 Admission 

 

Suite à ces vérifications qualitatives, les équipes de la CCI Réunion prendront la décision suivante :  
 

- Une décision d'admission si aucun problème,  
- Une réfaction sur le prix en cas de problème. 
 
La CCI Réunion rassemblera tous les justificatifs des manquements éventuels du titulaire à ses 
obligations, telles définies par le marché. 
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5-3 RESILIATION – SANCTION / SUBSTITUTION 
 

En cas de non-respect des clauses contractuelles, il peut être procédé à la résiliation de l’accord 
cadre sans que le fournisseur ne puisse prétendre à quelque indemnité que ce soit. Ce dernier, au 
préalable, est invité par la CCI Réunion à présenter ses observations dans un délai de 05 jours. 

 

 En cas de refus de livraison non justifié, 
 Pour des livraisons incomplètes (signalées par écrit plus de trois fois) et sans aucune 

amélioration constatée,  
 Pour des retards de livraisons ayant un impact sur l’organisation interne CCIR 
 Suite au non-remplacement article ayant fait l’objet d’un rejet, (signalées par écrit plus de 

trois fois),   
 La répétition non motivée de ces difficultés sera considérée comme une infraction aux 

clauses contractuelles. La CCI Réunion se fournira là où elle le jugera utile. 
 

 Redressement ou liquidation judiciaire : Le jugement instituant le redressement ou la 
liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir adjudicateur par le titulaire de 
l'accord-cadre. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d'avoir un effet 
sur l'exécution de l'accord-cadre. 

Conditions de résiliation des bons de commandes 
La résiliation d’un bon de commande pourra se faire pour motif d'intérêt (48h avant) 

En cas de résiliation de chaque marché subséquent pour motif d'intérêt (48h avant) par le pouvoir 
adjudicateur, le titulaire ne percevra aucune indemnisation. 

6 - DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 
 

Les conditions de réception des offres figurent à l’article 5.1 du RC. 
 

7- PRESENTATION DE L’OFFRE  

Présentation de l’offre   
 

7-1 L’offre devra comporter : 
 

L’offre devra comporter les documents indiqués dans l’article 3.5 du RC. 
 

7-2 Documents contractuels  
 

Phase A : Sélection de plusieurs prestataires  
 

Phase B : Commande lors de la survenance du besoin.   
- Les demandes seront faites par mail/CCI Réunion  

 

7-3 Critères de sélection (Cf art 6 du RC) 
 
Critères de sélection des candidats : 

Phase A 
Valeur technique des offres : 45 %  
Prix : 55 %  
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8- DUREE DE VALIDITE DE L’OFFRE  

 La durée de validité de l'offre est de 120 jours à compter de la date limite de réception des offres 
phase A et de 60 jours pour la phase B. 
 
9- RESPONSABILITE ET ENGAGEMENT DU TITULAIRE 

Le candidat est responsable de la qualité et de la conformité des produits. 

Si le titulaire envisage de recourir à la sous-traitance pour l’exécution de certaines parties du marché, 
  
10- JUSTIFICATIF A PRODUIRE  

Le candidat retenu devra fournir soit l’état annuel des certificats reçus 3666-SD soit une déclaration 
sur l’honneur, dûment datée et signée pour justifier qu’il satisfait aux obligations rappelées à l’article 
R2143-3 du décret n°2019-259 du 29 mars 2019 du Code de la Commande Publique. 

11- REGLEMENT 

Les prix sont fermes, ils sont réputés comprendre toutes charges fiscales y compris les taxes 
spécifiques à La Réunion (octroi de mer et taxes additionnelles notamment) frappant obligatoirement 
certaines prestations.  
 
Modalités de détermination des prix 

Répartition des paiements 
L'acte d'engagement indique les montants minimaux et maximaux. 
 

12- AVANCE 
 

Avance : 
Confère article R. 2191-3 à 19 du décret n°2019-259 du 29 mars 2019 relatif au code de la 
commande publique 

 

13 – ACOMPTE 
 

Acompte : 
Confère article R. 2191-20 à 22 du décret n°2019-259 du 29 mars 2019 relatif au code de la 
commande publique 
  
14 - Prix 

Les prix sont fermes ils seront définis dans le catalogue du candidat, ils comprennent toutes taxes 
et charges fiscales liés à la profession.  
 

15 - MODE DE PAIEMENT 
 

Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter 
de la date de réception des demandes de paiement. 
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15.1 Présentation des demandes de paiement 
 

Le paiement se fera par virement bancaire d’après le RIB fourni par le candidat. 

Déjà déployée pour les entreprises de plus de 10 salariés la facturation électronique est devenue 
obligatoire depuis le 1er janvier 2020 (article L. 2192-1 du Code de la commande publique). 

Cette obligation suppose que l’ensemble des demandes de paiement soient transmises de manière 
dématérialisée sur le portail public de facturation, désigné sous le nom de Chorus PRO. 

Il s’agit d’une solution mutualisée, mise à disposition par l'Etat et qui permet le dépôt, la réception 
et la transmission des factures sous forme électronique. 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, les factures sont déposées sur la plateforme de l’état 

« Chorus Pro » : https://communaute.chorus-pro.gouv.fr 
 

Vos factures et pièces complémentaires sont à déposer avec le code SIRET et code service suivant 
le lieu d’intervention effectuer. 

 
Service Général 189 742 117 00014 
Code Service  SG-DIRECTION 

FINANCIERE 
 

Pôle Formation 189 742 117 000 97 
Code Service  PF-COMPTABILITE 

 
 
 

16- LITIGES 

Seul le droit français est applicable en cas de litige né de l’exécution ou de l’interprétation du présent 
contrat, le tribunal compétent sera celui de Saint Denis de la Réunion. Tout rapport, toute 
documentation, toutes correspondances relatives au présent marché doivent être rédigés en 
français. 

Instance chargée des procédures de recours : 

Tribunal Administratif – Secrétariat du greffe, 27 rue Félix Guyon – CS 61107-97404  
 Saint-Denis Cédex. Tel 02 62 92 43 61. Fax 02 62 92 43 62 

Introduction des recours : 

Précisions concernant le(s) délai(s) d’introduction des recours : 2 mois à compter de la date de la 
notification du marché. 

Règlement des différends : 

En cas de litige né de l’exécution ou de l’interprétation du présent contrat, le tribunal compétent sera 
celui de Saint Denis de la Réunion.   
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Date : ……………………………………………  Cachet et signature du candidat 
 
Nom de l’entreprise :  
…………………………………………………… 
 
Nom de représentant habilité :  
…………………………………………………… 
 
Reconnaît avoir pris connaissance des prescriptions contenues dans le présent CCP 
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ANNEXE N°1 au CCP 

Annexe technique  
 
 
 

Lot 1 : Banderole 5m X1m 
 

A la demande de la CCI Réunion, il s’agit d’imprimer, d’installer et de désinstaller des banderoles 
sur les grilles de la CCI Réunion, ayant pour objectif de faire connaître et de promouvoir les actions 
de la CCI Réunion, dans le cadre d’actions de communication (manifestations, réunions 
d’information...). 
 

Format :  
 Banderole - Habillage grilles 
 5m X1m 
 Quadrichromie recto seul 
 Œillets en périphérie + fixations/liens 
 Nombre d’exemplaires par tirage : proposition pour 2 

 
 

LOT 2 : Bowflag sans socle 
 

A la demande de la CCI Réunion, il s’agit d’imprimer et de livrer des bowflags ayant pour objectif de 
faire connaître et de promouvoir les actions de la CCI Réunion, dans le cadre d’actions de 
communication (manifestations, réunions d’information...). 
 

Format :  
 Quadrichromie recto verso 
 Pas de transparence  
 Sans pieds – voile uniquement  
 600 x 2000 mm 
 Usage extérieur 
 Sac de transport inclus 
 Nombre d’exemplaires par tirage : proposition pour 2 

 
LOT 2 : Bowflag avec socle 
 

A la demande de la CCI Réunion, il s’agit d’imprimer et de livrer des bowflags ayant pour objectif de 
faire connaître et de promouvoir les actions de la CCI Réunion, dans le cadre d’actions de 
communication (manifestations, réunions d’information...). 
 

Format :  
 Quadrichromie recto verso 
 Pas de transparence  
 Avec pieds hauteur 2500  
 Dim voile : 600 x 2000 mm 
 Usage extérieur 
 Sac de transport inclus 
 Nombre d’exemplaires par tirage : proposition pour 2 
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LOT 4 : Kakemonos  
 

 

Roll’up déroulant portatif 
 

A la demande de la CCI Réunion, il s’agit d’imprimer et de livrer des kakémonos, ayant pour objectif 
de promouvoir l’image de la CCI Réunion, ses activités, ses produits et services, dans le cadre 
d’actions de communication institutionnelle (évènements presse…) et de communication 
opérationnelle (manifestations, réunions d’information...).  
 
 

Format :  
 Roll'up déroulant portatif 
 Impression quadrichromie recto seul 
 800 x 2000 mm  
 Avec sa housse de transport 
 Nombre d’exemplaires par tirage : proposition pour 2 

 

LOT 5 : Bâche 3m x 2.50 m 
 

 

LOT 4.1 : Bâche - habillage grilles de la CCI Réunion 
 

A la demande de la CCI Réunion, il s’agit d’imprimer et de livrer des bâches ayant pour objectif de 
faire connaître et de promouvoir les actions de la CCI Réunion, dans le cadre d’actions de 
communication (manifestations, réunions d’information...). 
 

Format :  
 Bâches - Habillage grilles  
 3m x 2.50 m 
 Quadrichromie recto seul 
 Œillets en périphérie + fixations/liens - perforée tous les 1 m 
 Nombre d’exemplaires par tirage : proposition pour 2 

 
 

LOT 4.2 : Bâche - habillage façade de la CCI Réunion 
 

A la demande de la CCI Réunion, il s’agit d’imprimer et de livrer des bâches ayant pour objectif de 
faire connaître et de promouvoir les actions de la CCI Réunion, dans le cadre d’actions de 
communication (manifestations, réunions d’information...). 
 

Format :  
 Bâches - Habillage façade 
 3m x 2.50 m 
 Quadrichromie recto seul 
 Œillets en périphérie + fixations/liens - perforée tous les 1 m 
 Nombre d’exemplaires par tirage : proposition pour 2 

 
 

Lot 6 : Stand parapluie 3 030 x 2 280mm 
 

A la demande de la CCI Réunion, il s’agit d’imprimer et de livrer un textile stand parapluie ayant pour 
objectif de faire connaître et de promouvoir les actions de la CCI Réunion, dans le cadre d’actions 
de communication (manifestations, réunions d’information...). 
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Format :  
 Visuel textile imprimée quadri 
 Hors ossature 
 Finition velcro arrière en périphérie  
 3 030 x 2 280 mm 

 
Lot 7 : Stand parapluie 3 030 x 2 280mm 
 

A la demande de la CCI Réunion, il s’agit d’imprimer et de livrer un stand parapluie complet (textile 
+ ossature) ayant pour objectif de faire connaître et de promouvoir les actions de la CCI Réunion, 
dans le cadre d’actions de communication (manifestations, réunions d’information...). 
 

Format :  
 Visuel textile imprimée quadri 
 Avec Hors ossature 
 Finition velcro arrière en périphérie  
 3 030 x 2 280 mm 


